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1. Le PRESIDENT: L'Assemblée va continuer et
terminer l'examen de la question iri.titulée "La situa­
tion en Angola". Apr~s avoir achevé ledébat sur cette
question, nous abordons aujourd'hui le '(otr,:) sur les
deux projets de résolution dont l'Assemblée J3st saisie.
Le premier [A/L.383] est présenté pal' la Bulgarie et
la Pologne, et le second [A/L.384/Rev.1 at r~ev.1/

Add.1] par 45 pays. Auparavant, je vais donner la
parole aux 12 orateurs qui ont demandé ft. expliquer
leur vote avant le scrutin.

2. M. SOW (Tchad): A l'occasion de la célébration
de notre indépendance nationale ft. Washington, le
11 janvier 1962, j'ai émis le vœu solennel que le reste
du continent africain fnt avant longtemps libéré. Je
n'ignorais cependant pas les obligations attaohées ft.
un tel vœu et surtout les difficultés sans nombre
auxquelles devront se heurter les hommes de bonne
volonté des Nations Unies avant de trouverun dénoue­
ment au drame douloureux de l'assujettissement du
peuple angolais depuis plus de quatre si~cles.

3. On dit qu'il y a souvent une raison louable qui
porte un pays puissant à faire la conquête d'un plus
faible. Nous admettrons sans examen que oelle du
Portugal fut d'introduire en Afrique les bienfaits de la
civilisation précédée de la croix etdes missionnaires
chrétiens. Cependant, s'il est vrai qu'un arbre doive
être jugé par ses fruits, le Portugal voudra bien,
reconnaftre qu'apr~s oinq si~oles dt' civilisation sa
méthode de transplantation, tant sur le plan matériel
que dans le domaine spirituel, n'a pas donné de résul­
tats vraiment convaincants. JI en veux pour preuve
le rapport du Sous-Comité chargé d'examiner la
situation en Angola [A/4978] et d,ont la oonolusion
claire et préoise est la suivante:

"Le Sous-Comité estime qu'une solution paoifique
du probl~me angolais exige non seulement une
réforme radioale de la législation et de l'admi­
nistration, mais aussi l'élaboration de plans visant
b. préparer le territoire b. l'autonomie et ft. l'exer­
cice de IfautodétermlnatiQn. Il tient ft. souligner

La situation en Angola: rapport du Sous..Comité constitué
aux termes de la résolution 1603 (XV) de l'Assemblée
généra le Cf!n)

notamment qu'il faut accroftre rapidetnent et de
mani~re intensive les moyens d'enseigneIllent pour
aooélérer le développement économique, sooial et
politique du territoire." [A/4978, par. 478.]

4. A l'appui de la oonolusion du Sous-Comité, on me
llermettra de oiter un passage saisissant de la bro­
ohure intitulée War in Angola~ publiée par les soins
du servioe d'information du .Bureau des missions
de l'Eglise méthodiste de New York. Voyons plutôt:

"La lutte entre nationalistes angolais et oolons
portu,gais a effectivement commenoé le 15 mars
dernier. Une estimation des pertes en vies hu­
maines donnerait les ohiffres suivants: blanos,
1 000; Afrioains, 45 000; fugitifs, 250 000."

5. Gr4ce ft. un contrOle rigoureux de la presse, le
monde est généralement peu informé de oe qui se
passe en réalité en Angola, pays pourtant 14 fois
plus grand qua le Portugal, et peuplé de 4 millions
d'Afrioains et de 300 000 blanos. L'administration
portugaise, apr~s quatre si~cles, peut se oaraotériser
par une oruauté excessive, un manque d'avancement
économique, un programme d'éduoation peu adapté
aux besoins aotuels, une exploitation éhontée du
peuple angolais, tenu ft. l'écart de la gestion de la
chose publique.

6. Aux yeux de ceux qui ont suivi l'évolution des
événements en Angola, oette traglque situation semble
simplement prouver la vérité de la parole: ,"Ce qu'un
homme aura semé, 11 le moissonnera aussi." En effet,
le Portugal a, pendantdes si~cles,ensemen~éla haine,
la violence et l'injustice sociale en Angola. Faoe
ft. une agitation et ft. un mécontentement grttndissants,
il a obstinément refusé de reconnaftrè les erreurs
passées et là. nécessité de réformer ses institutions.
Il a suivi la politique aveugle qui oonsist~ft. maintenir
le statu guo, en se disant que ce qui était possible il y
a 500 ans l'est encore en ce sioole de lumière et de
progr~s.

7. La réaction portugaise contre le mouvement natlo­
naliste du 15 mars 1961 a été si violente que même
les femmes et les enfants n'ont pas été épargnés.
Le Portugal, pour se défendre du massaore inutile de
ces êtres sans défense, a déclaré que tous les
désordres en Angola ont été fomentés pardes oommu­
nistes venus du Congo. Cependant, le missionnaire
M. MoVeigh, qui est revenu d'Angola en juillet 1961
seulement, affirme que, parmi les milliers d'Afri­
cains qui ont été tués, bDn nombre étaient· des élé­
ments stables et instruits par les Eglises catholique
et protestantes de la communauté.

8. Je crois sino~rement que le moment est venu
pour le Portugal d'entrer en jugementavec lui-même.
Comme de toute façon il ne sortira de lb. qu'aveo
un verdict de oulpabilité, le monde attend avec impa­
tience qu'il s'applique lessanotions préwes en de
telles oirconstances: la libératiOn immédiate des
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f
territoires indOment occupés, et une aide économique
substantielle et durable en gttise de dédommagement
Q. ces pays martyrs.

9. C'est poùr bien marquer l'intérêt que ma délé­
gation attache à. la réalisation d'un tel vœu qu'elle
s'est portée avec enthousiasme coauteur du projet
de résolution A/L.384/Rev.1 et Rev.1/Add.l.

10. Bien que le projet de résolution A/L.383 vise,
à peu de chose près, le même but que le nôtre, ma
délégation s'abstiendra au moment du vote sur ce
projet~ avec le ferme espoir que le Portugal tiendra
enfin con~pte de nos efforts de conciliation et entendra
la voix de la raison.

11. M. FOURIE (Afrique du Sud) [traduit de l'an­
glais]: L'attitude du Gouvernement sud-africain de­
vant l'examen de la question de l'Angola se fonde
avant tout sur la disposition du paragraphe 7 de l'Ar­
ticle 2 de la Charte. Les idées de l'Afrique ~lu Sud
sur cette clause fondamentale ont été exposées sou­
vent et elles se trouvent énoncées de façon complète
dans les annales des Nations Unies. Je n'ai donc pas
l'intention d'exposer une fois de plus en cetteocca­
sion quelle est notre position juridique. Il suffira
de dire que dans les votes sur les projets de réso­
lution nous agirons en nous conformant à la dispo­
sition du paragraphe 7 de l'Article 2.

12. Je rappellerai, en passant, que c'est pour chaque
Etat non seulement un droit, mais même un devoir,
si pénible qu'il puisse être parfois, que de maintenir
l'ordre public. De tout temps, il .Y a eu là un des
traits fondamentaux non seulement de la souveraineté,
mais simplement d'un bon gouvernement. Des précé­
dents innombrables existent en ce sens, même dans
l'histoire toute récente. On ne peut rendre ce prin­
cipe -nul en prétendant que la situation actuelle menace
la paix et la sécurité internationales. Au cours du
débat, des voix très diverses se sont élevées pour
affirmer nettement que la paix et. la sécurité inter­
nationales ne sont pas menacées. Si on use de cette
expression trop souvent et trop facHement, elle
risque de perdre sa signification, la signification
que la Charte lui donnai~. ..

13. De plus, dans les questions qui touchent àla paix
et à la sécurité, comme dans tous les autres do­
maines, les 'buts et les principes de la Charte ne
peuvent être mis en œu~'re qu'enappliquantunenorme
unique. Je rappellerai à ce sujet une déclaration faite
récemment - c'était la semaine dernière - à cette
même tribune par le représentant des Etats-Unis.
En voici un passage:

"Peut-on faire des exceptions aux normes de
conduite que nous avons tous acceptées sans courir'
le risque que ces exceptions ne deviennent la règle?
Quelqu'un peut-il croire que l'emploi de la force
puisse être interdit dans certains différends et
permis dans d'autres?" [1097ème séance, par. 39.]

A notre avis, une norme unique doit être appliquée
uniformément en Afrique, en Asie, en Europe et
ailleurs. Sinon, quelle réaction en cha!he se déclen­
cherait et quelle protection les petits pays pour­
raient-ils, dans ces conditions, espérer des Nations
Unies en oas d'agression?

14. M. AKAKPO (Togo): Les deux projets de réso­
lution sur la situation en Angola, le projet A/L.383,
polono-bulgare, et le projet A/L.384/Rev.1 et Revl1/
Add.1, africano-asiatique, dont mon pays est coau­
teur, et sur lesquels l'Assemblée générale va se

prononcer, tendent Q. demander aUPoJrtugalderespec­
ter en Angola les droits de l'homme, la liberté du
peuple angolais et son droit à. l'autodétermination et
à l'Indépendance, selon les principes sacr.-és de la
Charte des Nations Unies.

15. Ma délégation rejette donc catégoriquement la
transformation de l'Angola, qui est un territoire
africain, en province portugaise par le seul fait que
le Parlement du Portugal a voté, en 1951, une loi
dans ce sens, en remplaçant purement et simplement
le mot "colonie" par le mot "province". Cette trans­
formation sans. aucune base juridique n'est qu'un
subterfuge ridicule que les deux projets de résohrdon
se refusent ft. reconnaftre.

16. Pour ma délégation et pour tous ceux qui ont ou
qui n'ont pas d'intérêts à faire protéger en Angola
par le colonialisme sordide, PAngola reste un terri­
toire non autonome au sens du Chapitre XI de la
Charte, comme l'a dit la résolu.!don 1542 (XV) de
l'Assemblée générale.

17. Il n'y a pas d'autre solution possible pour l'An­
gola que celle qui le mènera vers son indépendance
totale. La loi portugaise de 1951 n'est qu'un maquillage
simp' 'Jte. Le Portugal ne doit et ne .peut se réclamer
des dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte. Le peuple angolais doit accéder à son indé­
pendance en vertu de la Charte, comme l'Assemblée
générale l'a déclaré dans des résolutions antérieures;
en particulier, la résolution 1514 (XV) du 14 dé­
cembre 1960, relative à l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, e~ fait une obli­
gation impérative au Portugal, en demandant que
des mesures immédiates soient prises pour trans­
férer tous pouvoirs aux peuples de ces territoires,
comme le stipulent de nouveau les présents projets
de résolution.

18. Ma délégation condamne donc avec force et mé­
pris la répression cruelle et insensée à. laquelle se
livre le Portugal contre le peuple angolais sans
défense, massacrant celui-ci avec des armes mo­
dernes dont les deux projets de résolution tenc1',nt,
entre autres, à. interdire la fourniture au Portugal.

19. Pour toutes ces raisons, nous voterons en fa­
V\."'lr des deux projets de résolution, qui se com­
plètent l'un l'autre. Ils. satisfont pleinement l'esprit
et la lettre de nos déclarations. L'Assemblée géné­
rale y réaffirme en effet le droit de l'Angola à.
l'autodétermination et à l'indépendance, condamne
la guerre coloniale, réprouve les mesures de répres­
sion contre le peuple angolais, recommande aux
Etats de refuser toute assistance au Portugal sous
forme d'armes et de matériel de guerre pouvant être
utilisés contre le peuple angolais, invite le Gouver­
nement portugais à entreprendre de vastes réformes
et à adopter des mesures politiques, économiques
et sociales en we du transfert des pouvoirs au peuple
angolais. Ces deux projets de résolution ne peuvent
donc recueillir que notre suffrage unanime.

201 Le PRESIDENT: Avant de poursuivre les expli­
cations de vote, il me semble utile de rappeler
l'article 90 du règlement intérieur qui dispose que
"le Président ne peut pas autoriser l'auteur d'une
proposition ou d'un amendement b. expliquer son vote
sur sa proposition ou, sur son amendement". Etant
donné que l'Assembl~e est saisie de deux projets de
résolution, il. cOnvieli:ldrait que les orateurs fassent
porter leurs explicf.Ltions de vote sur celui des deux
projets dont 11$ ne. sont pas les auteurs.



1102ème séance - 30 ja..~1Jiet" 1962 1451

ipec­
'té du
lon et
de la

mt la
itoire
it que
ne loi
ement
;rans-
qu'un

11U'don

ont ou
~ngola

terri­
l de la
CV) de

~ l'An­
tldance
uillage
Jlamer
2 de la
tl indé­
emblée
Leures;
14 dé­
lndance
le obli­
mt que
trans­

Ltoires,
projets

et mé­
lieUe se
Ls sans
,es mo­
ten((',at,
;ugal.

1 en fa­
le com­
l'esprit
~e géné­
\ngo1a à.
>ndamne
répres­
nde aux
~al sous
rant être
Gouver­
éformes
omiques
upeuple
i peuvent

~s expli­
rappeler
Jose que
Ur d'une
son vote
~". Etant
rojets de
i fassent
des deux

21. M. COMAY (Isral:U) [traduit de l'anglais]: En
appuyant le projet de résolution [A/L.384/Rev.1 et
Rev.1/Add.1] présent~ par un groupe d'Etats d'Afrique
et d'Asiej ma délégation n'est pas animée de senti­
ments hostiles envers le Portugal" mais 13'inspire
de facteurs historiques, moraux et politiques aux­
i.lUelS nous croyons profondément. Nos motifs es~en­

tiels sont notre conviction que nulle nation n'a le
droit d'en dominer une autre et notre appui sans
réserve en faveur de la liquidation du colonialisme
partout dans le monde..
22. Le représentanf du Portugal a soutenu avec
vigueur que l'Angola n'est pas un territoire non
autonome ni une colonie, mais une province du
portugal, et que sa population fait partie de la
nation portugaise. Cette façon "e voir nous parart
incompatible avec les idées actuelles, d'autant plus
que l'association entre les deux pays en question
ne résulte pas d'un libre choix de nations égales et
indépendantes, mais de relations entre une puis~'Ïance

coloniale européenne et un peuple asservi en Afrique.

23. La thèse du Portugal a été jugée à la quinzième
session, lorsque l'Assemblée a examiné la question
de l'obligation de communiquer des renseignements,
prévue à l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte. Se
fondant sur les p::C'incipes recommandés par le Comité
spécial des Six chargé de la question de la commu­
nication de renseignements en vertu de l'alinéa!t de
l'Article 73 de la Chart~, ma délégation était alors
parmi celles qui ont estimé que cette obligation in­
combait au Portugal au titre de ses prétendues
provinces d'outre-mer, comme l'Angola etleMozam­
bique. Il en résulte logiquement que les peuples de ces
territoires ont le même droit naturel à la liore déter­
mination que ceux des autres parties de l'Afrique qui,
à. notre grande satisfaction, ont déjà leur indépendance
ou sont en train de l'obtenir rapidement.

24. J'aimerais également citer un passage extrait
du rapport rédigé avèc soin et avec modération par
le Sous-Comité chargé d'examiner la situation en
Angola, d'après les renseignements qu'il a pu re­
cueillir sans avoir eu toutefois l'autorisation de se
rendre dans le territoire. Je cite:

"[Le Sous-Comité] pense que la reconnaissance
de la personnalité de l'Angola, la primauté des
intérêts des habitants du territoire, l'acceptation
du principe de l'autodétermination pour l'Angola
et la nécessité de mesures immédiates visant à
le préparer 'à. l'autonomie ne vont pas à l'encontre
des intérêts vitaux ni de la mission historique du
peuple portugais. Au demeurant, ces mesures sont
pleinement compatibles avec la reconnaissance de
l'égalité raciale et avec la philosophie que pro­
clame le Portugal." [A/4978, par. 469.]

La même attitude a été remarquablement définie dans
un récent message de l'éminent Président de laC6te­
d'Ivoire, que nous a cité le représentant de ce pays.
On y lit:

"Hier, la politique d'assimilation pouvait avoir
des justifications. Mais aujourd'hui, face au vent
de l'indépendance qui a soufflé sur le monde depuis
la dernière guerre et qui a vu tous les Etats asia­
tiques et la majorité des EtAts africains parvenir
b. l'indépendance, •.• il serait difficile à ces posses­
sions africaines de résister à. l'attrait de l'indé­
pendance." [1093ème séance, par. 88.]

25. C'est notre fervent espoir que le passage vers
l'indépendance pourra encore se faire par des voies

pacifiques et dans un esprit de compréhension mu­
tuelle, comme ce fut le cas peur plusieurs Etats
africains qui sont maintenant représentés à l'o.rga­
nisation. Comme le dit un sage proverbe africain:
"Quand deux taureaux se battent, c'est l'herbe qui
~n souffre" - et nous devons certainement tous
hésiter dev..mt les perspectives d'un conflit qui a
déjà fait couler beaucoup de sang et oausé beaucoup
de souffrances au peuple angolais et qui pourrait
s'étendre bien au-dellt de ses frontières. C'est au
Portugal qu'il incombe au premier chef d'éviter ce
conflit. S'il accepte de reconnaftre les aspirations
nationales de l'Angola comme un aspect légitime de
l'émancipation histori~e de l'Afrique et s'il a la
noblesse de favoriser et de guider l'autodétermination
de l'Angola au lieu de s'efforcer de l'étouffer par la
force, nous sommes convaincus que le Portugal en­
trera dans une ère de relations llouvelles et fruc­
tueuses avec ses anciens territoires d'outre-mer.
Comme l'a dit le représentant de l'Ethiopie au cours
de ce débat, si le Portugal voulait bien

" .•. accepter .•. les réalités de l'Afrique mo­
derne en menant l'Angola à l'indépendance .•• si la
volonté du peuple angolais était ainsi acceptée,
il se créerait une atmosphère politique et sociale
qui faciliterait le rétablissement de la paix et
ferait à nOuveau régner l'harmonie dans les rap­
ports permanents de l'Angola et du Portugal"
[1097ème séance, par. 122].

26. Assurément, on pourrait donc considérer cette
attitude comme correspondant à l'intérêt bien com­
pris du Portugal. Le régime colonial est non seule­
ment mauyais du point de vue moral, mais aussi
périmé. En renonçant de son propre consentement
à sa domination, une puissance coloniale s'épargne
le fardeau de la rébellion de la population et de la
réprooation internationale, et elle peut espérer se
faire des amis de ses anciens sujets. Onne comprend
pas assez que libérer un territoire du colonialisme
peut être avantageux pour les deux parties. En tout
cas, c'est un fait de l'histoire contemporaine que
l'Europe occidentale et la Grande-Bretagne ont tiré
de la dissolution de leurs grands empires coloniaux
une nouvelle force et une nouvellevitalité. On constate
qu~ leur puissance politique et économique provient
aujourd'hui non point de la possession des terri­
toires des autres, mais de l'industrie, de l'expé­
rience technique et du progrès scientifique de leurs
propres citoyens.

27. Voici plusieurs siècles, les vaillants marins
du Portugal se sont aventurés jusqu'à la cOte occi­
dentale de l'Afrique, alors inconnue, et ont mis tin
à son isolement de l'Europe. Aujourd'hui, les relatif.lns
entre l'Europe et l'Afrique se situent sur ",m,e;'base
différentej une base de liberté, d'égalité; de dignité
et de respect mutuel. Le Ministre des affaires étran-
g~res d'Isral:U a dit dans la discussion générale: '1 .

"Partout otl les puissances coloniales ont admis
que c'était là un processus historique inévitable
et n'y ont pas résisté, elles y ont gagné elles
aussi." [1030ème séance, par. 186.]

28. M. ILBOUDO (Haute-Volta): Considérant que le
vote qui va bientSt avoir lieu sur la question inti­
tulée "La sîtuation en Angola" est un des plus im­
portants de ceux dans lesquels ma délégation aura
à engager sa responsabilité, puisque, dans le débat
en cours, la question est de savoir précisémer.t si
la raison, la justice et 1~ droit triompheront de
l'obstination, de la bêtise, de l'aveuglement et de
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l'appétit d'un impérialisme attardé et retardataire,
il \trie ptlraft nécessaire de dire ou plut6t de réaffir­
mer notre posit)~;on à. l'ég'ard des deux projets de
résolution: le projet polono-bulgare [A/L.383] et le
'projet africano-asiatique [A/L.384/Rev.l et ReV.1/
Add.1] . .La délégation de la Haute-Volta s'est refusée de
propos délibéré à il~tervenir au cours du débat général,
car elle estime suffisamment connue sa position à.
l'égard du problème de l'Angola.

29. En effet, nous avons eu déjà. à plusieurs reprises
l'occa.sion d'indiquer notre position à l'égard de ce
probUml'..e. Outre les multiples prises de position
publiques de notre président de la République dans
ses déclarations officielles, notre représentant à la
Quatrième Commission a eu l'occasion, plusieurSl
fois, d'aborder la question, d'e:ï\.-poser longuement;
et même d'expliquer notre position, qui ne saurait
plus faire l'objet d'aucun doute.

30. Notre président, dans une déclaration faite en
juillet 1961, lançait un pressant appel au Portugal
pour qu'il entende raison et mette immédiatement
fin à une politique anachronique digne du seul aliéné
et consistant uniquement dans le génocide et dans le
mépris systématique des aspirations légitimes du
peuple angolais il l'autodétermination et à Pindê­
pendance; et ceci dans l'intérêt bien compris du
Portugal lui-même, car celui-ci devrait sortir des
œillères de son aveuglement et avoir toujours pré­
sente àl' esprit, pour la méditer constamment~cette
Qelle prophétie du grand Turgot, qui écrivait il y a
bientÔt 200 ans: .

"n y aurait un très grand danger pour les puis­
-sances qui s'ob~,ineraient à résister au cours
des événements; après s'être ruinées pa.r des
efforts au-dessus de leurs moyens, elles verraient
leu'l:'s colonies leur échapper également et devenir
leurs ennemies au lieu de rester leurs alliées."

31. Quant au projetde résolution africano-asiatique ­
que le Portugal qualilie cyniquement de tentative
malfaisante et illégale à deux faces - ma délégation
est heureuse d'en être coauteur. Ce projet de réso­
lution, en effet, malgré son apparente modération,
pénètre jusqu'au cœur du problème, à savoir: pre­
mièrement, la nécessité d'une amnistie générale et
de la libération de. tous les détenus politiques après
un cessez-le-feu immédiat; deuxièmement, la recon­
naissance par le Portùgal du droit du peuple angolais
à l'autodétermination et à l'indépendance; troisième­
ment, la mise en place immédiate d'institutions. poli­
tiques de transition enwe de promouvoirdes élections
législatives libres après l'indépendance totalej
quatrièmement, la réitération d'un appel solennel
a. tous les Etats de l'Organisation afin qu'ils s'abs­
tiennent de toute aide et de tout soutien - de quelque
nature que cè soit ~ au Portugal, les pays africains
étant invités à redoubler de vigilance et à s'\~nir pour
bouter le Portugal hors de la terre angolaise et de
toutes les autres parties de l'Afrique.

32. Sur ce dernier point, le Portugal dans son inter­
vention [1088ème séance] a cru devoir citer les noms
des pays qui s'étaient ligués contre lui dans un blocus
diplomatique et même militaire. Le Portugal s'abuse
beaucoup, à cet égard, en pensantqu'il ne puisse s'agir
là que du sentiment de quelques pays africains. Il
m'est très agréable, quant à moi, de penser que tous.
les pays africains sont de ce "complot international",
pour reprendre les paroles mêmes du représentant
po)'.'tugais.

33. J'ai le grand regret, en tout cas, de faire savoir
au Portugal qu'il peut ajouter le nom de la Haute­
Volta à ceux qui ont déjà été cités, car notre pays
a toujours été et sera toujours de toute ligue anti­
impérialiste et anticolonialiste, que cet impérialism~
et ce colon~alisme 'soient blancs ou noirs, qu'ils
s'appellent ~ortugais ou qu·'ils portent un autre nom.

~4. Pour ce qui est du projet de résolution polono­
bulgare, ma délég~tion est heureuse de l"endre une
fois de plus un vibrant hommage aux délégations de la
Pologne et de la Bulgarie pour leur belle initiative
et pour les bonn~s intentions qu'elles ont toujours té­
moignées à l'égard des peuples colonisés. Il m'est
particulièrement agréable de constater, d'une part,
qUt} le projet de résolution polono-bulgare présente,
sur le projet de résolution afdcano-asiatique, un
réel avantage quant â la fermeté, et que, d'autre
part, il saisit d'emblée toutes les données es;;entielles
dû la question. Néanmoins, ma délégation regrette
profondément de devoir annoncer dès à présent qu'elle
s'abstiendra lors du vote sur ce projet, car il pèche
par un vice de forme. Nous pensons en effet qu'un
projet de résolution portant sur un problème essen­
tiellement africain devrait tout compte fait être ré­
digé et présenté avec la collaboration çles 'pays afri­
cains, qui sont et demeurent les preiniers intéress,és.
Voilà donc la seule raison pour laquelle ma délé­
gation s'abstiendra lors du vote SUl' le projet de
résolution polol1o-bulgare.,
35. M. STEVENSON (Etats-Unis d'Amérique) [tra­
duit de l'anglais]: La délégation des Etats-Unis es­
time que la résolution que l'As.:lemblée va adopter
pour mettre fin à ce long débat devrait, en premier
lieu, refléter l '~nquiétude que la politique actuelle
du Portugal envers l'Angola éveille dans le monde
entier; elle devrait, en second lieu, faire appel au
Gouvernement portugais en l'invitant à écouter la
voix de l'Assemblée et à accorder l'autodétermination
au peuple angolais. Nous pen:;;ons que cette résolution
devrait prendre note du fait que le Portugal a annoncé
un programme de réformes et exprimer notre espoir
de voir l'application effective et rapide de ces ré­
formes, et d'tautres encore. Enfin, la résolution
devrait présenter des suggestions concrètes et réa­
listes qui, si elles _étaient acceptées par le Portugal
et les autres Membres de l'Organisation, pourraieut
vraiment mettre fin à ce que nous appelons "la
situation en Angola".

36. Cette résolution devrait refléter la modération
et le sens des.responsabilités. C'est ainsi, croyons­
nous, que nous pourrons le mieux toucher le Portugal,
et c'est naturellement du Portugal que dépend notre
espoir d'un progrès rapide en Angola. Le projet de
résolution présenté par 45 délégations [A/L.384/
Rev.l et Rev.l/Add.l] ne répond pas entièrement
à toutes ces attentes, mais, à notre avis, il répond
bien à la plupart d'entre elles et ·la délégation des
Etats-Unis est reconnaissante aux auteurs de ce
texte du temps et des soins qu'ils ont consacrés à sa
rédaction. Nous sommes satisfaits de l'esprit de
responsabilité constructivè qui s ~en dégage.

37. Toutefois, il serait vraiment surprenant de voir
tout le monde entièrement satisfait, alors qu'il afallu
concilier tant d'opinions diverses dans un document
unique. Je dois donc dire que, malgré sa certitude que
le'S auteurs du projet de résolution ont voulu rédiger
un texte constructif et J,ipuvant conduire par des
voies pacifiques à la solution de la libre détermination
dpnt nous sommes presque tous partisans, la délé-
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45. Les Etats-t!nis, PI;JÙr les' raisons quej'aib~iève­
ment exposées,' vot~.rbnt contre la deuxième mpitié
d,ra l'alinéa b daps.ragraphe 6 et contre le paragraphe 7 '.1

du pr,ojet /de r,~sob~1~ion présenté par le~ 45 puls­
s:~nq ,Is!

46. M. BERARD {]france): Le'\problème de l'Angola
a déjà été discuté à plusieurs reprises au sein de
l'Organisation, devant l~~ Conseil de sécurité aussi
bien que devant l 'AsseIi~blée. Ma délégation a eu,
dans ces circonstan?es, l'occasion d'indiquer quelle
était sa position devant cette difficile et douloureuse
question•.Je l'ai fait COnll8.ftre sans ambigui~~.dans
mo~ intervention du 8 juin 1961 devant)e Conseil de
sécurité [954ème' séance]. Cette posHion n'a pas
.changé. C'est pourquoi ma délégation a jugé inutile
d'!ntel'venir dans le débat général, où elle n'aurait pu
que répéter ce qu'elle avait dit précédemment; et son
intention aujourd'hui est seul~ment de faire savoir
brièvement quelle sera son attitudei dans les votes
qui vont intervenir et d'exposer .·..~s raisons qui
l'inspirent. }

47. La politique française, en matière d~ i décoloni­
sation, est parfaitement claire~ Elle n'est pas faite
de mots, de déclarations grandiloquentes et vides
comme celles de ceux qui se prononcent sans cesee
pour la liberté et l'indépendance des peuples et qui
s :en prétePf'ent les ch.'\mpions mais qui, dans le même
temps, fon(,_pe,s.~r: S.w<-~3S millions d'allogènes leur
dOllÛnation ,brutale' et to.l1r colonialisme. La politique
de la France est illustréè par les faits. Au cours des
10 dernières années, 19 Etats qui~se trouvaient da~;s
la mouval1ce française ont acquis leur indépendan<je.
Dans la seule ann.ée 1960, mon pays s'est réjou,i de
proposer l'admission à l 'Organil~ation des Nations
Unies de 13 Etats nouveaux qu'il avaitaidés à accéder
à l'indépendance et il se félicite "'q;u'au'cours de la
premièxe partie de cetie session un~luatorzièmeEtat,
injustement laissé à l'écart l'annéè dernièl'e f y/ ait
cette fois été admis.

48. La politique de la France a toujours été fondée
sur le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
sur ce qu'on appelle aujourd'hui l'autodétermination.
C'est mon pays qui en a" été le protagoniste. Sa
politique e,,:;,, fondée également sur la con.;ri.ction de
l'égalité complète de tous les hommes, à.. quelq,ue
race, à quelque civilisation, à quelque reli~on~à'

quelque continent qu'ils appartiennent. Cette pd~itique

est à nos yeux la seule j~ste, la seule raisonnable,
la seule ;constructive, la seule réaliste; et l'amitié
qu'elle crée entre les peuples en est une suffisante
justification.

49. Mon pays estime qu'il n'a. pas' à intervenir dans
la politique des autres nations. Avec toute l'amitié
qu'il porte au peuple portugais, il exprime cependant
l'espoir que le Portugal trouvera dans une voie ana­
logue la solution de ses problèmes présents. J'ai
dit devant le Conseil de sécurité que rienne peut être
plus erroné et plus tragique que d'en rester li des
conceptions, à des idées~ à des principes qui furent
peut-être bons à leur épc~;J.e mais qui ue seraient
plus adaptés à la natre, et qu'une des plus grandes
fautes que puisse commettre un Etat serait de ne pas
aller avec son temps. Nous ne Vl)u1ons pas douter que
le Portugal apI:ortera à la sit\iation actuelle les re­
mèdes nécess&,ifes. Le Portugaln'a jamais connu de
di.sùrilnination'. raciale. Il a toujou:rs proclamé sa foi
dans ia coexistence et la coopération entre les popu"",
lations d'Europe et d'Afrique. Ului revi~nt d'en tirer
aujourd'hui toutes conclusions utiles. Nous voulons
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38. Par exemple, le -paragraphe 3 ne reconnart pas
que ce~!.::lJnes des mesures prises par le Portugal
étaient indi,~pensables au maintien de l'ordre public,
ce qui est naturellement le preDli~,r devoir de,·tout
gouvernement. D'autre part, le paragraphe 4', ne
donne aucune place aux faits qui, en toutes régions
du monde, vaudraient à leurs auteurs d'être arr~tés

par les autorités responsables. Sans aucun doute,
les deux parties dOÎ\'ent manifester plus de tolérance
et s'abstenir d'actions qui ne pourraient aboutir qu'à
multiplier les combats, les actes de violence et les
effusions de sang.

39. Cependant, je 'suis heureux de COli'ltater que·pour
le moment Un calme relatif semble régner dans la
plus grande partie de l'Angola.
40. Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 9,
nous estimons qu'il est rédigé en termes trop géné­
raux, mais les principales difficultés concernent à
notre avis l'alinéa b du paragraphe 6 et le para­
graphe 7. Nous sommes surtout inquiets du mandat
qu'on voudrait confier par cette résolution au Comité
spécial de 17 membres.

41. Comme l'Assemblée le sait, aux termes de la
résolution 1699 (XVI), l'Assemblée a créé un Comité
spécial de sept membres chargé d'examiner des ren­
seignements concernant les territoires administrés
par le Portugal, notamment l'Angola. De plus, aux
termes du projet de résol~tion que nous examinons en
ce moment, l'Assemblée générale renouvelle le man­
dat du Sous-Comité charg~ d'examiner la situation en
Angola, ce qui est bien. Nous estimons que ce sous­
comité s'est acquitté de sa tâche avec compéte~~~.

dignité et diligence, et nous avons toutes raisons de,
croire qu'il accomplira sa tâche fù'ture avec le m~me
soin.
42. C'est pourquoi nous ne voyons pas la. nécessité
de charger un troisième comité, le Comité spécial
de 17 membres, de s'occuper de la situation en
Angola. Nous pensons au contraire que cette prolifé­
ration de comités about:lrait inévitablement à des
chevauchements et à la confusion, plutÔt qu'à l'effi­
cacité et à la cohérence. Faire porter sur l'Angola
les travaux de trois comités risquerait fort, nous le
craignons, de retarder plutôt que d'accélérer les
progrès que nous désirons tous.

43. Notre seconde réserve en ce qui concerne le
paragraphe 7_est que l'autodétermination n'y est pas
mentionnée.' Notre façori de voir est simple. Nous
sommes persuadés qu'il n~est pas dans l'esprit ni
dans la lettre de la Charte de préjuger pour le
peuple angolais ce que sera le résultat de l'auto­
détermination. Le peuple angolais a droit à l 'auto­
d~terminationsans aucune réserve et, naturellement,'
à l'indépendance, si tel est son choix. En consé­
quence, nous aurions préféré voir le paragraphe 7
rédigé en' conformi~~ du préambule, du paragraphe 2
et de l'Article 73 'de la Charte, qui correspondent
plus exactement, à notre avis, à ce qui est le blit de
ce projet de résolution, ainsi qu'aux principales con­
clusions de notre débat.
44. l'our ces diverses raisons, nous demandons au
Président de mettre aux voix séparément le membre ­
de phrase de l'alinéa b du paragraphe 6 qui est ainsi
rédigé: "par l'intermédiaire du Comi~ spécial de
17 membres constitué aux ter.}Iles de la rësolution 1654
(XVI)", ainsi que le paragraphe 7 tout entier. . :,
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55. Telles sont les pJréoccupations qui inspireront
ma délégation dalîs leE! :.~.... '.s à intervenir.

56. M. RAKOTOMAL.. (Madagascar): Si la délé­
gation malgache n'a pas pris la parole au cours des
débats sur la qut5stion de l'Angola, c'estqu'elle estfJne
lue sa position ne saurait laisser le moindre doute
et aussi qu'elle a voulu ménager le temps de l'As­
semblée. Elle a toujours voté, au sein de l'Organi­
sation, contre l'asservissement de l 'homme et le
colonialisme sous toutes ses formes, et pour l'octroi
à tous les peuples du droit à l'autodétermination.

57. Sa ligne d'action est, dans ce domaine, nette et
claire. Elle a été affirmée à maintes reprises; non
seulement à cette tribune, mais encore et de façon
solennelle par son chef d'Etat, le président Tsiranana,
dans toutes ses déclarations publiques. Elle est con­
forme aux principes adoptés par 12 Et9.ts amis lors
de. la Conférence de l'Union africaine et m~lgache,

qUl s'est tenue à Tananarive du 6 au 12 septembre
1961.
58. C'est dans cette perspective que ma délégation
s'est portée t\oauteur du projet dè résolution [A/L.384/
Rev.1 et Rev.1/Add.l] présenté par 45 Etats, membres
comme nQUS d.u groupe africano-asiatique, projet pour
lequel elle votera à l'exclusion de tout autre texteo
Pour cette raison, elle s'abstiendra lors du vote sur
le projet de résolution de la Bulgarie et de la Po­
logne [A/L.383].

59. Ma délégation considère cependant le projet de
résolution A/L.384/Rev.l et Rev.1/Add.1 comme une
simple étape. Ce qu'il faut, c'est extirper complète­
ment les fondements inadmissibles de la thèse portu,,­
gaise , qui nie le principe même du droit du peuple
angolais à l'autodétermination. Le Portugal, tout au
contraire, s 'acc~oche désespérément à des formules
révolues, indéfendables en droit et enfait, comme celle
d'une utopique assimil?tion. Il a eu 500 ans à sa
disposition pour faire passer dans les faits cette
conception, si vraiment elle était réalisa:.', Or, non
seulement le peuple angolais réclame avec une
insj.stance accrue sa libération, mais le rapport du
Sous-Comité chargé d'examiner la situationenAngola
[A/4978] fait ressortir le bilan lamentable de l'action
du Portugal. Pour n~ prendre que cet exemple, le
pourcentage d'illettres en Angola est absolument
effrayant, malgré cinq siècles de domination euro­
péenne.

60. Ma délégation estime que ce que l'Organisation
doit obtenir, c'est moins des mesures politiques
sporadiques qu'une déclaration nette du Portugal par
laquelle il renoncerait définitivement à sa conception
actuelle, et reconnaftrait, à la face du monde, le
droit du peuple angolais à l'autodétermination et à la
liberté, comme la France l'a fait lorsque, en pleine
guerre, en 1944, elle a déclaré à Brazzaville par la
voix du général de Gaulle, que ses objectifs 'étaient
dorénavant de conduire les peuples dont elle avait la
charge à s'administrer eux-mêmes et à gérer démo­
cratiquement leurs propres affaires.

6.1. Certes, toutes les parties du projet de résolution
africano-asiatique ne rencontrent pas, de la part de
ma délégation, une adhésion sans réserve. Elle ne
s'opposera donc pas à un vote par division et s'inspi­
rera alors de l'intérêt primordial qu'il y a à adopter
un texte accepté par la grande majorité, sinon la
totalité, des délégations.

62. Mon pays, pour sa part, est fermement résolu
à appuyer toute action internationale tendant à obtenir
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faire confiance au réalisme, à Il 'intelligence et à la
générosité de son peupleo Celui-ci ne peut pas man­
quer de se rappeler que jamais le prestige de son
pays n'a été aussi grand dans le monde que chaque
fois qu'il a su, au cours de l'histoire, se placer à
l'avant-garde de la coopération entre les peuples et
entre les races. .

50. J'en arrive aux projets de résolution qui nous
sont proposés. Je ne dirai qu'un mot du projet déposé
par les délégations de la Bulgarie et de la Pologne
[A/L.383]. Ce texte me parait en effet inspiré par
des préoccupations de propagande bien plus que par
le souci de faciliter la recherche d'une solution ac­
ceptable et viable. Ses auteurs, comme le prouvent
leurs déclarations à cette tribune, ont surtout visé
à attaquer les puissances occidentales, les Etats de
l'OTAN, et ne paraissent s 'intéresser que secondaire­
ment aux problèmes que pose l'avenir de 1YAngola.
Leurs propositions me semblent de nature à semer
le trouble plutôt qu'à créer l'apaisement et la paix.
Reprenant une expression que nous avons souvent
entendue d'une autre délégation, je dirai que ce docu­
ment m'apparart avant tout comme un projet de réso­
lution de guerre froide.

51. Je rends au contraire hommage aux sentiments
qui ont inspiré le projet africano-asiatique [A/L.384/
Rev.1 et Rev.l/Add.1]. Je compren~spleinement les
préoccupations des Etats africains, leurs inquiétudes,
leur ardent désir de mettre fin aux souffrances endu­
rées par les populations de l'Angola, à quelque race
qu'elles appartiennent. Ma délégation partage à la
fois leur souci et leurs espoirs, la conscience de la
solidarité qui les anime et leur souhait, auquel cha­
cun de nous s'associe, devoir se dessiner une solution
conforme aux aspirations des populations intéressées.

52. Mais j'ai déjà eu mainte occasion d'exprimer les
préoccupations de mon gouvernement en ce qui con­
cerne le rÔle de l'Organisation. Nous restons con­
vaincus que les Nations Unies et leurs divers organes
ne conserveront dans le monde leur prestige et leur
autorité que dans la mesure où ils prendront soin de
se conformer strictement à leurs attributions, sans
chercher à se prévaloir de fonctions qui ne seraient
pas les leurs, sans chercher à déborder le cadre
prescrit à leura activités et dont la Charte a précisé
les limites.

53. Si ma délégation s'associe entièrement aux sen­
timents qui ont animé les peuples africains av....eurs
du présent projet, elle ne partage pas au m~me degré
leurs vues sur les moyen..s de parvenir au but que
nous souhaitons tous, c'est-à-dire satisfaire les
aspirations légitimes des populations angolaises. Nous
avons des hésitations quant au caractère unilatéral
des jugements formulés dans ce projet, quant à 1'int~r­
venti,on qu'il comporte dans l'affaire angolaise et quant
à la tutelle que, par les pouvoirs exorbitants qui se
trouveraient conférés au Sous-Comité chargé d'exa­
miner la situation en Angola et au Comité spécial
des Dix-Sept, l'Organisation en arriverait à exercer.

54. Diverses délégations, en particulier la délégation
d'} .Royaum:-Unl, ont exprimé les critiques ou les
serleuses reticences que certaines' stipulations de ce

. projet suscitent de leur part. Ce texte en outre se
réfère à des résolutions en faveur d~squelles'ma
délégation n'a pas voté. Celle-ci reste enfiIiconstante
dans sa réserve concernant des projets qu], iraient
au-delà ues ttlches clairement définies que la Charte
a fixées aux divers organes de l'Organisation.

I ..~-----------
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si J,'on ne peut pas condamner les coupables et si
l'Organisation ne peut pas jouer son r81e d'arbitre
suprême, de ga.rdien de la paix, de la justice et de la
liberté?

69. Je suis parfaitement de l'avis du représentant
de la Tunisie qui a dit ici même il y a quelques jours
[1099ème séance] que l'ONU ne doit pas continuer à
jouer un r6Ie d'archiviste" de greffier. L'Organisation
doit agir maintenant vigoureusement pour que son
prestige, particulièrement en Afrique, soit sauve­
gardé. Aussi ma délégation partage-t-elle l'avis de
ceux qui estim~mt que le Portugal mérite des sanc­
tions beaucoup plus sévères que celles préconisées,
par le projet de l'ésolution A/L.383. On comprendra
alors que ma délégation est parfaitement à l'aise
pour voter en faveur de ce texte.
70. Par la suite, au 'cours de la prochaine session
de l'Assemblée générale ou de sesl::lions futures, si
M. Salazar s'entête dans une position qui est un défi
È'L la conscience internationale, le Sénégal parrainera
et votera pour tout projet de résolution tendant à
l'expulsion pure et simple du Portugal de l'Organi­
sation, conformément aux termes de l'Article 6 de la
Charte. Cette attitude, nous l'avons prise après
mOres réflexions et elle ne sera pas modifiée d'un
iota si le Portugal, qui se dit membre d'un monde
dit libre -= et quelle aberration à nos yeux! - con­
tinue, d'une part, à massacrer nos frères angolais et,
d'autre part, à fouler aux pieds la Déclaration uni-:
verselle des droits de l 'homme de 1948, la Charte
des Nations Unies et les diverses résolutions adop­
tées par l'Assemblée générale.
71. Nous serions d'ailleurs très satisfaits sil'inten­
tion exprimée par le Portugal de se retirer de l'ONU
était effectivement réalisée. M. Salazar espérait-il
alors, par une simple déclaration, après la cuisante
défaite subie à Goa, rappeler à ses alliés qu'il était
encore des leurs? Et que dire de ceux-là mêmes qui
choisissent l'alliance avec un pays pauvre et menacé
par une crise intellectuelle alors que d'un autre
c8té ils restent réticents, et peut-être même indiffé­
rents à l'amitié que leur offrent plus de 200 millions
d'Africains épris de liberté, de justice et de paix?
En tout cas, c'est cela que 1$ Sénégal ne peut pas
comprendre. C'est cela que le Sén~gal ne peut pas
admettre.
72. Au mois de juillet 1961, exactement le 25, notre
gouvernement a décidé de rompre les relations qu'il
entretenait avec Lisbonne. Comment un Etat indépen­
dant d'Afrique peut-il, à notre époque, continuer à
avoir des relations diplomatiques avec le Portugal?
Pour nous, c'est un non-sens puisque l'essence de ces
relations est de nourrir des rapports d'amitié entre
Etats. Voilà les véritables raisons qui ont conduit le
Séuégal à mettre fin à ses relations avec le Portugal.

73. On comprendra alors facilement que ce qu'affirme
la délégation du Portugal dans ses "observations sur
le rapport du Sous-Comité chargé d'examiner la
situation en Angola" est loin de la réalité. En effet,
la délégation pDrtug;aise a dit:

"Si le Sénégal a rompu ses relations diplomatiques
avec le Portugal, ce n'est pas en raison des événe­
ments en Angola, mais parce qu'il a des visées sur
la province portugaise de Guinée qu'il voudrait
annexer." [A/5082, par. 72.]

74. Si le représentant du Portugal a la mémo~re

courte - j'allais dire s'il perd le nord et je ne parle
pas sewement du nord de l'Angola, o'll il n'a plus aucune
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une modification radicale des fondements mêmes des
rapports du Portugal et de l'Angola, et il fera tout
pour qu'un jour, que je souhaite proche, l'Angola
libéré siège auprès de nous dans cette enceinte qui
est le symbole de la liberté das peuples.

63. M. KANE (Sénégal): A plusieurs reprises, depuis
l'ouverture de la présente session, la délégation du
Sénégal a eu l'occasion de monter à cette tribune pour
définir sa position sur les problèmes de la décolo­
nisation en générJll. Ici même, le 22 septembre 1961,
notre ministre des affaires étrangères a fait ~ne

déclaration qui était en même temps un a,crtisse­
ment solennel, et je me plais aujourd'hui à le citer:

"... la décolonisation étant le grand phénomène
de notre temps, aucune grande puissance ne peut
prétendre conserver pour longtemps l'amitié des
peuples du tiers monde, ou s'assurer leur coopé­
ration, si elle ne s'engage pas résolument dans une
politique de décolonisation systématique. Qu'on le
veuille ou non, la force restera à celles des grandes
puissances qui auront soutenu, sans équivoque, la
nécessité de la décolonisation." [1012ème séance,
par. 37.]

64. La question de l'Angola n'est qu'un aspect du
problème de la décolonisation, mais malheureuse­
ment elle en est l'aspect le plus cynique, parce que le
plus anachronique. Pourquoi? Tout simplement parce
que M. Salazar veut continuer de mener la politique
de l'autruche et refuse de vivre avec les réalités de
notre époque, qu'il oublie que le colonia.lisme est
mort et e'llterré, et que c'est perdre son temps que
de vouloir faire revivre'un cadavre.

65. Je n'ai pas l'intention de revenir sur le problème
quant au fond, mais je voudrais, à ce stade du débat,
expliquer le vote que ma délégation "la émettre sur
les projets de résolution dont l'Assemblée est saisie.

66. Ma délégation 'est l'un des auteurs du projet
A/L.384/Rev.1 et Rev.1/Add.l, en même temps que
plus de 40 autres délégations et, à ce titre et confor­
mément à l'article 90 du règle~ent intérieur, dont
le Président vient de rappeler la teneur, elle ne juge
pas nécessaire de parler de ce texte. Néanmoi,ns, dès
maintenant, je dis que ma délégation s'opposera au
vote par division qui vient de nous être proposé par
le représentant des Etats-Unis.

67. S'agissant maintenant du pr0jet de résolution
A/L.383, déposé par la Bulgarie et la Pologne, je peux
dire d'emblée que ma délégation est en mesure de
l'appuyer tel qu'il nous est présenté, pour les raisons
que je vais exposer tout à l'heure. Que contient ce
projet, sinon la reconnaissance que le peuple angolais,
comme tous les peuples du monde, a le droit de se
déterminer librement, d'être indépendant? La con-'
damnation de la guerre coloniale menée par le Por­
tugal contre ce peuple qu'il veut continuer à exploiter
et à opprimer sous un joug des plus barbares et des
plus dégradants, le refus du Gouvernement portugais
d'appliquer les diverses résolutions adoptées par le
Conseil de sécurité et par l'Assemblée générale sont,
aux yeux de ma délégation, des faits que personne ne
peut nier aujourd'hui, pas même les plus farouches
défenseurs du régime de M. Salazar.

68. Ceci étant, la déduction logique n'est-elle pas de
demander, contre le Portugal, l'application de dispo­
sitions prévues par la, Charte aux Articles 40 et 41?
Car à quoi servirait-il df-avoir un code, qu:iest en
l'occurrence 'la Charte, et de prévoir des sanctions,
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76. Le PRESIDENT: Je voudrai~ rappeler au repré­
sentant du Sénégal qu'il s'agit simplement d'une expli­
cation de vote et non pas du débat général. Je lui
serais reconnaissant de tenir compte de ce fait.

77. M. KANE (Sénégal): Je remercie le Prêsident.
Ma délégation a tenu compte de toutes ces considé­
rations pour déterminer le vote qu'elle va émettre
sur les projets de résolution sur lesquels l'Assem­
blée va se prononcer. Je n'ai plus que quelques mots
à dire si le Prêsi'1ent me le permèt.

78. Je confirme donc ce que le représentant du Por­
tugal a dit au cours de son intervention du 15 janvier
1962 devant l'Assemblée générale [voir par. 41 de la

, 1088ème séance]. Si c'est cela l'accusation que le
représentant du Portugal croitIaire à notre encontre ­
il nous accuse d'aider matériellement et financière­
ment ceux qui luttent pour être libres -, nous lui eu
sommes très reconnaissants, car il vient ainsi de
nous délivrer un brevet pour la lutte que nous menons,
pour la décolonisation de l'Afrique.

'79. Ce sont là les considérations qui ont décidé ma
délégation à apporter son appui au projet de résolution
de la Pologne et de la Bulgarie, et que je tenais à
exposer avant la procédure de déroulement du vote,.

SO. M. ARRAIZ (Venezuela) [traduit de l'espagnol]:
La délégation du Venezuela considère que les deux
projets de résolution qui vont être mis aux voix , celui
de la Bulgarie et de la Pologne [A/L.383] et celui des
45 Etats africains et asiatiques [A/L.384/Rev.1 et
Rev.1/Add.1], sont équivalents. Il n'y a entre eux
qu'une düférence de ton, l'objet est le même.Adopter
ces deux projets serait se répéter. A notre avis, il
faut choisir entre les deux.

81. Après les avoir examinés tous deux soigneuse­
ment, ma délégation penche en faveur du projet des
45 puissances. D'une part, le grand nombre des
Etats Membres qui l'ont présenté lui donne un grand
poids du point de vue moral. Beaucoup de ses auteurs
sont de ceux qui, par leurs liens géographiques -et
ethniques, doivent être plus vivement intéressés par
le problème et doivent le connattre plus spécialement.

82. D'autre parto le projet de la Bulgarie et de la
Pologne ne mentionne pas le magnifique travail effec­
tué sous la direction d'un éminent Sud-Américain
par le Sous-Comité chargé d'examiner la situation
en Angola, constitué en vertu de la résolution 1603
(XV) de l'Assemblée générale, ni le rapport présenté
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autorité, mais du nord en général -, nous avons nous par ledit sous-comité [A/4978]. Or ce document est
encore l'esprit et la oonscience tranquilles et de la peut-être le plus important qui ait été soumis à notre
suite dans les idées. Comment aurions-nous' pu ici examen pendant ce débat. Nous ne nous expliquons pas
mêmo. au cours du débat sur l'affaire mauritanienne, cette double omisSion.
avoir défendu le prim.,ipe de l'uti possidetis iuris, et 83. Pour ces raisons. ma délégation ne se sent pas
aujourd 'hui avoir des visées annexionnistes sur un disposée à voter pour le projet de la Bulgarie et de la
autre territoire africain? Cette affirmation du repré- Pologne. Elle pourrait s'abstenir, puisque enprincipe
sentant du Portugal est en tout cas gratuite parce elle est d'accord quant à son objet. qui, je le répète,
qu'elle n'est fondée ni en fait, ni en droit. est le même que celui du projet des 45 puissances,
75. Le Sén§gal a choisi en cette affaire le camp de mais trattG en ton majeur. Cependant, en pareil cas,
la justice et d~ la liberté, et a promis de donner asil,~ une abstenticT1 pourrait avoir pour conséquence l'adop-

'aux nationalistes qu'une répression sanguinaire em". tion par l'Assemblée du projet que nous aimons le
pê(Jhe de lutter, dans leur propre pays, avec des moIns. D'a\.._ re part, nous croyons qu'il est toujours
moyens démocratiques norman.."C, pour accéder à plus honorable d'exprimer ~on choix nettement.
l'indépendance et retrouver leur dignité d'homme. 84. C'est pourquoi la délégation du Venezuela votera
Cela, je J.e déclare publiquement devant cette tribune contre le projet de résolution A/L.383 et pour le
internationale et, ce faisant, je cOIÛirme ce que le projet de résolution A/L.384/Rev.l et Rev.l/Add.1.
représentant du Portugal a dit au cours de son inter-
ventiondu 15 janvier 1962 devant 1rAssemblée géné- 85. M. MELO FRANCO (Brésil): La délégation du
raIe... Brésil a, dès l'ouverture des débats sur la question

dont nous somme.~ saisis, exposé [1088ème séance]
<l iune façon nette et ferme sa position sur le problème
de l 'Angolp..

86. Deux éléments fondamentaux furent (lIa base de
notre défi.nition: les rapports spéciaux, d'ordre senti­
mental, \,lulturel et historique qui nous lient au peuple
portugais - rapports que nous tenons à souligner ici
encore une fois - et la politique anticolonialiste du
Brésil, sa fidélité à la Charte des Nations Unies et aux
résolutions de l'Assemblée générale.

87. Un certain nombre de représentants, de tendances
politiques düférentes et de toutes les régions du monde,
ont 'fait allusion à la déclaration du Brésil en démon­
trant. d'une façon qui nous a beaucoup encouragés,
qu'ils avaient compris non seulement les liens spéciaux
qui nous unissent au Portugal, mais l'impartialité
de notre ligne anticolonialiste. Au nom de la déléigation
du Brésil, je voudrais présenter à ces délégations
tous mes remerciements.

88. Le orojet de résolution A/L.384/Rev.1 et Rev.1/
Add.1 a ~été signé par 45 délégations. Ce document,
dont l'élaboration a été so.rement très difficile, repré­
sente un compromis entre diverses tendances. Je suis
à même de connaftre les difficultés qu'il y a à y intro­
duire des amendements et, pour cette raison, je me
bornerai à présenter quelques observations.

89. Je me référerai tout d'abord au paragraphe 1 de
ce projet, dont la rédaction paratt peu satisfaisante.
Le Sous-Comité chargé d'examiner la situation en
Angola est censé transmettre ses observations,
constatations et conclusions directement à l'Assem­
blée générale. Or, l'Assemblée, d'une façon presque
unanime, a approuvé ces observations, constatations
et conclusions; il nous parart donc qu'il serait plus
logique de porter à la connaissance du Portugal les
conclusions de l'Assemblée générale elle-même.

90. Ma deuxième remarque concerne l'alinéa b du
paragraphe 6, dans lequel on demande au Sous­
Comité:

"[D'étudier] les moyens dJassurer l'exécution de
la présente résolution et [de rendre] compte à ce
sujet au Conseil de sécurité et à l'Assemblée géné­
rale par l'intermédiaire du Comité spécial de
17 membres constitué aux termes de la résolution
1654 (XVI)".

91. Dé l'avis de la délégation du Brésil, le SOUS"
Comité devrait s'adressor directement au Conseil de

l
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séourité et à l 'Assemblée g~3nérale, dont il est l'or­
gane subsidiaire immédiat. l~e Sous-Comité, d'après
la résoL '~·ion qui l'a oonstitué (160S (XV)], possède
un mandL~ préois dont il doit s'aoquitter le plus vite
possible, étant donné le oarao'~ère extrêmement grave
de la situation en Angola. Au Comité spéoial de
17 membres, l'Assemblée générale a donné un mandat
plus vaste, qui oonoerne la mise en œuvre de la
résolution sur l'élimination du oolonialisme (1514
(XV)]. Le Comité spéoiallui-même devra enoore dé­
terminer les moyens et procédures nécessaires à
l'aocomplissement de sa tAche. Par oonséquent, en
cas de vote séparé, nous nous abstiendrons de voter
sur l'alinéa en question. .

92. Passant maintenant au paragraphe 7. si on le
compare au paragraphe 2, l'on remarque que dans le
premier ne figurent pas les mots "libre détermi­
nation". A notre avis, l'absence df} l'expression
"libre détermination" rend le texte imparfait en
l'éloignant de l'esprit et de la lettre de la Charte
des Nations Unies.:

93. Lors de mon intervention initiale 1 j'ai mis en
relief la nécessité de réformer les structures admi­
nistrative, sociale et économique en Angola, en vue
de préparer le pays à la libre détermination, selon
les termes de l'alinéa li de l 'Article 73 de la Charte.

94. Pour toutes ces raisons, la délégation du Brésil
s'abstiendra si le paragraphe 7 fait l'objet d'un vote
séparé.

95. Tenant compte de la réserve relative àPabsence
des mots "libre détermination", au paragraphe 7~ et
des autres observations que je viens de faire, la
délégation du Brésil votera pour l'ensemble du projet
de résolution. Le Gouvernement brésilienest entière­
ment convaincu de contribuer ainsi à la solution
pacifique du problème de l'Angola.

96. Le PRESIDENT: La liste des orateurs étant
épuisée, je vais faire le point de la situation. L'As­
semblée se trouve saisie de deux projets de résolution.
Le premier [A/L.S8S] a été nrésenté le 15 janvier
1962 par la Bulgarie et la Pologne. Le second
[A/L.S84/Rev.1 et Rev.1/Add.l] a été soumis le.25 jan­
vier par 45 Etats Membres. Je voudrais souligner, à
propos de ce deuxième projet, que l,e représentant des
Etats-Unis a demandé que l'on vote séparément sur le
membre de phrase suivant de l'alinéa.è du para­
graphe 6: "par l'intermédiaire du Comité spéoial de
17 membres constitué aux termes de la résolution 1654
(XVI)", ainsi que sur le paragraphe 7. La délégation
du Sénégal, ooauteur de ce projet, s'est opposée à
oette demande.

97. Avant de passer au vote, je donne la parole au
représentant de l'Irak pour une motion d'ordre.

98. M. PACHACHI (Irak) [traduit de l'anglais]: J'ai
été prié par 1.1 majorité des auteurs du projet de
résolution A/L.S84/Rev.1 et Rev.1/Add.1 de déclarer
ce qui suit. Nous ne nous opposons pas à un vote sé­
paré sur l'alinéa .Q du paragraphe 6, vote demandé par
le représentant des Etat~I-Unis, mais nous nous oppo­
sons à un vote séparé sur le paX:,agraphe 7, qui à notre
avis doit être maintenu dans le projet de résolution.
On se souvient que dans la résolution 1654 (XVI)
l'Assemblée générale a chargé le Comité spéoial de
17 membres d'une mission spéciale concernanttoutes
les questions coloniales et nous estimons donc qu'il
ne faut rien faire qui risque"de toucher à cette mission
d'ensemble ou de l'am.oindrir.

99. Je rappeller-ai simplement le paragraphe 4 de la
résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale, qui est
ainsi conçu:

"Prie le Comité spécial d'étudier l'applioation
de la Déclaration" - il s'agit de la Déolaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux - "de formuler des suggestions et des

.recommandations quant aux progrès réalisés et ~,

la mesure dans laquelle la Déclaration est mise
en œuvre, et de faire rapport à l'Assemblée géné­
rale lors de sa dix-septième session".

100. C'est pourquoi un paragraphe spécial a été in­
séré dans le projet de résolution des 45 puissanoes
pour prier le Comité spécial de 17 membres d'exa­
miner d~ toute urgence la question de l'Angola qui,
je pense que tout lei m.onde le reconnaftra, est une
des plus graves q\j~stions coloniales du moment. Il
semblerait donc normal que le Comité spécial de
17 membres ne soit pas privé de la possibilité d'exa­
miner la question de l'Angola, étant donné le mandat
très explicite et très clair que l'Assemblée générale
lui a donné à la fin dé la première partie de sa
s~izième session.

101. Pour cette raison, nous demandons au repré­
sentant des. Etats-Unis de bien vouloir modJfiersa.
proposition afin que sa demande de vote séparé ne
porte que sur l'alinéa b du paragraphe 6, et ..de ne
pas insister pour qu'on mette aux voix séparement
le paragraphe 7. Toutefois, sJil insiste pour que ce
paragraphe 7 fasse l'objet d'un vote séparé, nous
serons dans l'obligation de voter contre la deuxième
partie de sa proposition.
102. Le PRESIDENT: La demande de vote par divi­
sion rebtive au projet de résolution A/L.S84/Rev.1
et Rev.1/Add.1, présentée par le représentant des
Etats-Unis, a rencontré l'opposition du représentant
du Sénégal, appuyé maintenant par le représentant
de l'Irak. Avant de procéder au vote par division, je
dois soumettre à l'Assemblée la demande de division.
Conformément à l'article 91 du règlement b'ltérieur,
je peux donner la parole à deux orateurs pour et
deux orateurs contre la motion de division.

lOS. Je donne la parole au représentant de la Po­
logne pour une mot~on d'ordre.

104. M. LEWANDOWSKI (Pologne) [traduit de l'an­
glais]: Je ne parlerai pas de la question soulevée par
le représentant de l'Irak, car j'estime qu'avant tout
problème de procédure relatif au projet de résolution
des 45 puissances [A/L.384/ReV.1 et Rev.1/Add.l] il
faut d'abord voter sur le projet de résolution présenté
par les délégations de la Bulgarie et de la Pologne
(A/L.S83], étant donné qu'il a la priorité. J'ai l'im­
pression que de nombreuses délégations, notamment
la mienne, pourraient être influencées par le résultat
d'un vote portant sur le projet de résolution de la
Bulgarie et de la Pologne lorsque viendra le moment
de voter sur le projet de résolution des 45 puissanoes.
Je proposerai donc que le Présidentmetted'abordaux
voix le projet de résolution présenté par la Bulgarie
et la Pologne, puisqu'il a la priorité.

105. Le PRESIDENT: N'ayant reçu aucune demande
de priorité en faveur du projet derésolutionA/L.S84/
Rev.1 et Rev.1/Add.1, m.on intention est de mettre aux
voix d'abord le projet de résolutionA/L.S8Setensuite
de confier à l'Assemblée le sort du projet de réso­
lution A/L.S84/Rev.1 et Rev.1/Add.1. Je crois que
c'est la meilleure prooédure à suivre, et je vais m'y
conformer.

n ii lUI IliiU2. J Sial 2 !lia; 1.1:; ibd 4S. Ii L J1I : 4i !JUdith lUI. Ü1 ~; i il: IX .



1458 Assemblée générale - Seizième session - Séances plénières

106. Je mets aux voix le projet de résolutionA/L.383 ,
présenté par la Bulgarie et la Pologne. Ona demandé
le vote par appel nominal.

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la Nigéria, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Pologne, Roumanie, Sénégal, Somalie,
Soudan, Tanganyika, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié­
tiques, République arabe unie, Yougoslavie, Albanie,
Bulgarie, République socialiste soviétique de Bié­
lorussie, Cameroun, Cuba, Tchécoslovaquie, Ethiopie,
Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indonés~e, Irak, Mali,
Mongolie, Maroc.

Votent contre: Norvège, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, Afrique du Sud, Espagne, Suède, Thai~

lande, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica,
Danemark, République Dominicaine, Equateur, Sal­
vador, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Haiti,
Honduras, Iran, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg,
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua.

S'abStiennent:- Nigéria, Pakistan, Arabie Saoudite,
Sierra Leone, Syrie, Togo, Tunisie, Haute-Volta,
Yémen, Afghanistan, Bolivie, Birmanie, Cambodge,
République centrafricaine, Ceylan, Tchad, Congo
(Braz~aville), Congo (Léoroldville~,Chypre, Dahomey,
Fédération de Malaisie, Gabon, Israël, Côte-d'Ivoire,
Jordanie ~ Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
M~uritanie,Népal.

Par 43 voix contre ~6, avec 32 abstentions, le projet
de résolution est rejeté.

107. Le PRESIDENT: Nous en venons au vote sur le
projet de résolution [A/L.384/Rev.1 et Rev.1/Add.1]
présenté par 45 pays.

108. Je donne la parole au représentant des Etats­
Unis pour une motion d'ordre.

109. M. STEVENSON (Etats-Unis d'Amérique) [tra­
duit de l'anglais]: En réponse à la demande du repr~­

sentant de l'Irak et dans l'intérêt de l'unanimité, et,
je l'espère aussi, de la rapidité, la délégation des
Etats-Unis est disposée à retirer sa' demande de vote
séparé sur le paragraphe 7 si, l'Assemblée peut
adopter un amendement y insérant, avant les mots
"à l'indépendance", les mots "à l'autodétermination
et". J'ai l'impression que cet amendement serait
acceptable pour la majorité des auteurs du projet de
résolution. S'il en est ainsi, il serait acceptable aussi
pour l'Assemblée et nous pourrions alors passer
rapidement à l'adoption du projet de résolution.

110. Le PRESIDENT: Si j'ai bien compris, le repré­
sentant des Etats-Unis propose d'apporter au para­
graphe 7 un amendement visant à insérer, entre les
mots "rapidement" et "à l 'indépendànce", les mots
"à l'autodétermination et".
111. Nous sommes donc en présence d'une demande
de vote par division et d'une proposition d'amende­
ment portant sur le paragraphe 7'.

112. Je donne la parole au représentant de l'Afgha­
nistan pour une motion d'ordre.

113. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de l'an"
glais]t Je regrette de demander la parole au moment
où l'Assemblée se prépare à voter sur un projet de

résolution, mais je suis forcé de le faire après la
nouvelle proposition que le représentant des Etats­
Unis vient de formuler.

114. En ce qui concerne cet amendement, ma délé­
gation n'a aucune objection à l'insertion du mot
"autodétermination" dans le paragraphe 7, puisque
l'autodétermination a déjà été mentionnée dans les
paragraphes précédents et puisque d'ailleurs nous
pensons que cela améliorerait la cohérence du texte.
Mais, dans la version proposée par le représentant
des Etats-Unis, ma délégation estime que cet amen­
dement n'est pas acceptable.

115. Si j'ai bien compris, l'amendement aurait pour
effet de rédiger le paragraphe comme suit: "... de
sorte que le peuple angolais puisse parvenir rapide­
ment à l'autodétermination et à l'indépendance". Nous
ne pouvons l'accepter.

116. Mais nous pourrions nous entendre si le repré­
sentant des Etats-Unis voulait bien se rendre à notre
point de vue et accepter une modüication. Cette
modification donnerait un paragraphe ainsi conçu:

"Prie le Comité spécial de 17 membres constitué
aux termes de la résolution 1654 (XVI) de l'Assem­
blée générale d'examiner de toute urgence la ques­
tion de 1tAngola de sorte que le peuple angolais
puisse parvenir rapidement à l'indépendance sur
la base de l 'autodétermination~ •

117. Nous espérons que cette solution pourra être
retenue par le représentant des Etats-Unis, car
c'est à cette condition seulement que ma délégation
pourrait voter pour cet amendement.

118. Le PRESIDENT: Y a-t-il un représentant qui
désire prendre la parole, à propos des déclarations
que viennent de faire le représentant de,~ Etats-Unis
et celui de l'Afghanistan?

,
119. M. ROSSIDES (Chypre) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation est une de celles qui ont présenté ce
projet de résolution. Nous avons rédigé ce texte pour
obtenir autant que possible l'unanimité de l'Assemblée
sur une question qui intéresse tous ses membres et
pour voir le problème de 1~Angola résQIu de façon
pacüique; je crois que nous avons beaucoup avancé
dans ce sens. Il se présente maintenant une petite
düficulté que nous devons surmonter dans cet esprit
d'unanimité. Le représentant des Etats-Unis a proposé
d'ajouter les mots "à l'autodétermination et" avant
les mots "à l'indépendance". Nous ne v'oyons aucune
objection à cet amendement étant donné que cette même
suite de mots figure dans le préambule:

"Persuadée que le refus persistant, de la part
du Portugal, de reconnaitre les aspirations légi­
times du peuple angolais à la libre! détermination
et à l'indépendance constitue ••• "

Nous déclarons donc que les aspirations légitimes
du peuple angolais sont la libre détermination et
l'indépendance. Au paragraphe 2 du dispositif, nous
réaffirmons solennellement le droit inaliénable du
peuple angolais à la libre détermination et à l'indé­
pendance.

120. Nous avons dono exprimé dans notre projet de
résolution que la légitime aspiration du peuple ango··
lais est d'obtenir la libre détermination et nous répé'"
tons nous-mêmes que c'est son droit inaliénable. Il
serait donc contraire à la logique de ne pas demander
en fin de compte ce même privilège qui est son aspi­
ration et son droit.
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121. C'est pourquoi je voterai pour cet amendement,
qui non seulement ne modifie en rien l'essence· du
projet de résolution, mais relie les différentes parties
du texte de façon plus cohérente. Je rappellerai à
l'Assemblée que la Déclaration sur le colonialisme,
la résolution 1514 (XV), mentionne clairement que
tous les peuples ont le droit de libre détermination.
Par com.aquent, à tous les points de vue, l'insertion
de ce terme ne fausse pas le sens de notre réso­
lution, mais au contraire l'améliore.

122. Ml' DIALLO Telli (Guinâe): Depuis le début de
la séance de cet après-midi, de nombreux appels ont
été lancés, et c'est également pour lancer un appel
que je monte à Gette tribune. Cet appel sera bref et
s'adressera au représentant des Etats-Unis.

123. Nous n'avons aucune objection, bien au con­
traire, à ce que soit mentionné le droit inaliénable
des peuples africains à l'autodétermination, mais le
problème qui se pose ici, du point de vue de ma délé­
gation, est différent, et il n'est pas inutile d'affirmer
et de confirmer à l'Assemblée que ce point a été
disc,uté non seulement devant le petit comité restreint
de rédaction du groupe africano-asiatique, mais sou­
levé à plusieurs reprises, et tout dernièrement encore,
en réunion plénière de notre group~africano-asiatique
par le représentant de Chypre~ .Cette question a fait
l'objet d'études et de réflexions extrêmement sé­
rieuses et extrêmement méditées de notre part, et ce
n'est pas pour rien qué nous sommes parvenus à la
rédaction actuelle à la suite de discussions très
laborieuses.
124. Pourquoi donc n'avons-nous pas mentionné ici
l'autodétermination? C'est parce que effectivement, au
paragraphe 7, il s'agit de l'application de la Décla­
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)]. Tel est le
nom de cette déclaration. Ce n'est point une décla­
ration d'octroi de·l 'autodétermination, mais une
déclaration sur l'octroi de l'indépendance, et, à cet
égard, pour me faire comprendre, je ne saurais mieux
faire que de relire le texte duparagraphe 5 de la réso­
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui est
ainsi conçu:

"Des mesures immédiates seront prises, dans
les territoires sous tutelle, les territoires non
autonomes et tous autres territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance, pour transférer
tous pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans
aucune condition ni réserve, conformément à leur
volonté et à leurs vœux librement exprimés, sans
aucune distinction de race, de croyance ou de
coule\lr••• " ~ et voilà la partie la plus intéres­
sante - "afin de leur permettre de jouir d'une indé­
pendance et d'une liberté complètes."

Il n'est pas question d'autodétermination. Je crois
que le problème est clair.

125. Il est vrai qu'b. l'époque - et ceci ne peut pas
être reproché b. ceux qui représentent ici aujourd'hui
la délégation américaine - la délégation des Etats..
Unis, b. la quinzi~me session, n'avait pas voté en fa..
veur de cette résolution. Mais nous nous sommes
rêjouis lorsque, en application de ladite résolution,
la délégation des Etats-Unis, b. la seizi~me session,
s'est prononcée pour la résolution 1654 (XVI), qui visait
h faire appliquer la Déclaration sur l'octroi de l'indé­
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

126. C'est compte tenu dè toutes ces précisions
que, après 'un travail extrêmement sérieux, nous

avons réalisé un équilibre fragile autour d'un texte
qui, comme on peut le constater, ne peut pas donner
satisfaction b. tout le monde. Le moindre change­
ment risque de compromettre un équilib~re que nous
avons eu beaucoup de difficulté h réaliser. Ma délé­
gation, entre autres, a beaucoup sacrifié, a beaucoup
cédé dans le cadre de la solidarité africano-asiatique,
mais je crois qU'il y a dOS limites au-delb. desquelles
on ne peut aller.

127. Compte tenu de tout ce qui s'est dit ici comme
des jugements qui ont été portés pratiquement par
tout le monde sur la modération de ce texte, je vou­
drais prier instamment le représentant des Etats­
Unis de ne pas insister sur son amendement, afin que
notre projet puisse obtenir l'unanimité des délé­
gations.

128. Le représentant de l'Afghanistan. en réponse Il
la proposition d'amendement des Etats-Unis, a pré­
senté un sous-amendement qui va de soi. C'est sur
la base de l'autodétermination que le peuple de l'An­
gola, tous les peuples africains et tous les peuples
de la terre iront A l'indépendance; nous avons égale­
ment discuté ce point de vue, b. l'encontre duquel nous
n'élevons aucune objection. Nou~ sommes parvenus
h un équilibre, difficile b. réa1iset,·collCl'êttsê=dans~un
texte qui a reçu l'approbation de l'unanimité des
délégations africano-asiatiques. En effet - et il est
bon de le dire et de le répéter -, si certaines délé­
gations d'Asie et d'Afrique ne sont pas coauteurs de
notre projet de résolution, il n'y a pas une seule
délégation qui y soit opposée, et, si les membres du
Sous-Cornité chargé d'examiner la situationenAngola
n'ont pas cru devoir s'inscrire parmi les auteurs
du projet, c'est pour des raisons de conscience et
d'opportunit~ que tout le monde peut comprendre.
Notre texte, je le répête, a reçu l'agrément de tous.

129. C'est pourquoi, compte tenu de toutes ces
considérations, ma délégation voudrait lancer un
dernier appel au représentant des Etats-Unis pour
qu'il n'insiste pas sur son amendement,car le
texte qui est devant nous représente vraiment notre
volonté en même temps que le minimum qu'exigent
les intérêts de la population de l'Angola.

130. Le PRESIDENT: Je demande maintenant au
représentant des Etats-Unis quelle est sa position
définitive b. l'égard des propositions faites par le
représentant de l'Afghanistan et de l'appel lancé par
le représentant de la Guiné~.

131. M. STEVENSON (Etats-Unis d'Amérique) [tra­
duit de l'anglais]: J'ai tenté de répondre b. une certaine
demande qui avait été faite. Je crains fort de ne' pas
avoir d'autre réponseh donner. Je rép~te ma propo­
sition: modifier le paragraphe 7 en. y insérant les
mots "b. l'autodétermination et" avant les mots "A
l'indépendance". Si cet amendement est adopté, nous
retirerons notre demande de vote séparé sur le
paragraphe '1.

132. Le PRESIDENT: Nous SOlnmes saisis d'un cer­
tain nombre de propositions concernant le vote. Il y a
eu des propositions de vote séparé, et différents
orateurs sont intervenus ~ ce propos. En outre, le
représentant des Etats-Unis maintient l'amendement
qu'il a proposé d'apporter au paragraphe 7 du projet
de résolution. Telle est actuellement la situation.

133. Je donne la parole au représentant de l'Union
soviétique pour une motion d'ordre•

1
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134. M. ZORINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Cette discussion sur
la procédure de vote provoque dans l'esprit de notre
délégation certains doutes quant ho la position adoptée
maintenant par la délégation des Etats-Unis; en fait,
voici comment se pose la question: "Acceptez notre
amendement et nous retirerons notre demande de
vote séparé." C'est donc, pour ainsi dire, une sorte
de marchandage. Or le marchandage, selon moi, est
indigne de l'Assemblée générale. C'est aux Etats-Unis
qu'on peut marchander, certes, et vendre et acheter,
mais ho l'Assemblée générale, h mon avis, on ne fait
pas des affaires.

.135. Aussi la premiêre question est···elle de savoir
si les Etats-Unis déposent un amendement, sur quoi
nous voterons; comme n'importe quelle délégation,
ils en ont le droit et nous comprenons les motifs qui
les amênent h déposer cet amendement. Alors, nous
voterons.

136. La deuxiême question concerne la méthode de
vote. Les Etats-Unis proposent-ils, oui ou non, un
vote séparé sur l'alinéa h du paragraphe 6 et sur le
paragraphe 7 en entier? C'est Ih une autre questiOli,
celle de la méthode de vote, et qui doit être résolue
conformément au rêglement intérieur, c'est-h-dire
avant la premiêre; il faut en effet résoudre d'abord
le problême de la méthode de vote du projet de réso­
lution lui-même, c'est-h-dire savoir si l'on pro­
cédera ou non par vote séparé et, dans l'affirmative,
sur quet paragraphe propose-t-on de voter; aprês
quoi, si cette demande de vote séparé est adoptée
h la majorité, les paragraphes qui s'y rapportent
seront mis aux voix séparément; ensuite, on mettra
aux voix d'abord les amendements relatifs aux para­
graphes considérés, enfin l'ensemble du projet de
résolution. Ainsi le veut la procédure normale.

137. Or on nous propose de régler d'abord la ques­
tion des amendements et ensuite de décider de la
méthode de vote, c'est-h-dire exactement le con­
traire. Je ne pense pas que ce soit Ih une procédure
normale.
138. Je propose donc qu'on suive l'ordre normal
institué par l'Assemblée générale, en décidant d'abord
de la méthode de vote. S'il y a une demande de votes
.séparés sur certains paragraphes, prononçons-nous
d'abord sur la question de savoir si ces votes sé­
parés auront lieu ou non, si l'Assemblée est d'accord
ou non. Ensuite, nous passerons aux amendements
considérés: s'il y a un amendement, nous voterons sur
cet amendement; s'il n'yen a pas, nous voterons
seulement sur ce qui est proposé, h supposer que
l'Assemblée ait décidé qu'il n'y aurait pas de vote
séparé; par contre, si l'Assemblée reconna1't qu'un
vote séparé doit avoir lieu sur tel ou tel paragraphe,
nous nous prononcerons d'abord sul' le ou les para­
graphes en question. Telle est la procédure normale
et il-n'y a pas lieu de se livrer ici h des marchan­
dages.
139. Alliaji NGILERUMA (Nigéria) [traduit de l'an­
glais]: Je désire me joindre aux délégations de la
Guinée et des autres pays qui ont demandé au repré­
sentant des Etats-Unis de ne pas insister sur son
amendement au paragz:aphe 7. Les auteurs ont déjh
accepté un compromis avec le représentant des
Etats-Unis en acceptant un vote séparé sur la der­
niêre partie de l'alinéa b du paragraphe 6. Pour main­
tenir l'harmonie et pour accélérer nos trav&.ux, je
demande au représentant des Etats-Unis de ne pas
insister sur son amendement.

140. Je demande aussi três vivement que le para­
graphe 7 reste tel qu'il est, parce qu'au paragraphe 2
et dans le préambule la libre détermination a déjà
été mentionnée; je ne vois pas pourquoi l'on modi­
fierait le paragraphe 7, je ne vois pas en quoi cela
nous avancerait. Je demande três vivement au repré­
sentant des Etats-Unis de coopérer avec les auteurs
du projet et de laisser le paragraphe 7 tel qu'il est.

141. Le PRESIDENT: Je pense qU'aprês cet échange
de vues il serait utile que je pose un certain nombre
de questions à l'Assemblée.

142. Tout d'abord, en ce qui concerne la proposition
initiale du représentant des Etats-Utils en vue d'un
vote par division, proposition qui comporte deux
points, je voudrais demander si quelqu'un s'oppose à
un vote séparé sur le membre de phrase "par l'inter­
médiaire du Comité spécial de 17 membres constitué
aux termes de la résolution 1654 (XVI)", qui. figure à
l'alinéa b du paragraphe 6. Personne ne s'opposant
h un vote séparé sur ce membre de phrase, il sera
par conséquent mis aux voix séparément.

143. En ce qui concerne le paragraphe '7, le repré­
sentant des Etats-Unis a également proposê un vote
séparé. Certains représentants se sont opposés à
cette proposition, alors que d'autres se sont prononcés
en sa faveur. Conformément h l'artièle91 du rêgle­
ment intérieur, je ne vais maintenant donner la parole
que pour des motions d'ordre touchant la maniêre de
voter.

o

144. M. PACHACHI (Irak.) [traduit de l'anglais]: Si
je comprends bien, le représentant des Etats-Unis a
indiqué qu'il n'insistait plus pour un vote séparé sur
le paragraphe 7. Il a déclaré qu'il allait présenter
un amelDdement et en fait il a présenté un amende­
ment sur ce paragraphe. J'estime cependant qU'il n'y
a guêre de rapports entre ces deux opérations. Je
pense que le représentant des Etats-Unis a dit três
clairement qu'il n'insistait pas pour un vote séparé
sur le paragraphe 7 et il a dit qu'il agissait ainsi
en réponse à la demande du représentant de l'Irak.
Je ne sais donc pas três bien si sa proposition de vote
séparé sur le paragraphe 7 est maintenue. J'avais
l'impression qu'il avait retiré cette proposition.

145. Le PRESIDENT: Afin d'éclaircir la situation,
je vais demander au représentant des Etats-Unis de
nous préciser s'il a retiré ou non sa proposition de
vote séparé sur le paragraphe 7.

146. M. STEVENSON (Etats-Unis d'Amérique) [tra­
duit de l'anglais]: Dans l'intention de faire plaisir à
quelques-uns au moins des auteurs du projet de
résolution, j'avais proposé un amendement au para­
graphe 7. Si les auteurs s'opposent h cet amende­
ment, je dois réitérer ma demande de vote séparé
sur ce paragraphe. Je regrette de ne pas pouvoir
répondre h toutes les demandes - celle de la
Nigéria, de la Guinée, de l'Afghanistan et de tous
ceux qui voudraient voir adopter ce paragraphe tel
qu'il est. Je suis certain qu'ils comprennent ma
position autant que, je l'espêre, je qomprends la
leur.

147. Par conséquent, je le répête, si l'amendément
que j'ai suggéré est considéré comme satisfaisant,
j~ renonce naturellement h ma demande de yote
séparé sur le paragraphe 7, mais, si cet amendement
que je croyais satisfaisant pour les autres repré­
sentants ne l'est pas, alors je dois demander un vote
séparé sur le paragraphe 7.
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mandé au représentant des Etats-Unis s'il maintenait
ou retirait sa demande de vote par division. La ré­
ponse a été conditionnelle, en ce sens que le repré­
sentant des Etats-Unis retirerait sa demande de vote
par division si les auteurs du projet de résolution
africano-asiatique acceptaient son amendement. Il
semble que cette réponse, au lieu d'éclaircir la
situation, l'ait embrouillée davantage. Les auteurs
du projet de résolution sont au nombre de 45. Allons­
nous procéder ~ un :référendum, ou entendre l'un
après l'autre ces 45 auteurs? Cela paraft impossible.
Plusieurs d'entre eux ont d'ores et déj~ déclaré
qu'ils n'acceptaient pas l'amendement des Etats­
Unis. Cela me paraît être une raison suffisante pour
considérer que cet amendement n'est pas agréé et
pour passer au vote sur la demande,de division.

155. M. STEVENSON (Etats-Unis d'Amérique) [tra­
duit de l'anglais]: J'assure l'Assemblée que c'est la
derni~re fois que je prends la parole dans ce débat.
Puisque l'amendement que j'ai proposé semble sou­
lever de nombreuses oppositions et pour répondre aux
demandes de plusieurs membres, je pense éviter une
perte de temps et des malentendus en retirant mon
amendement et en renouvellant ma demande de vote
séparé sur le paragraphe 7. Ce faisant, je suis heu­
l'e~. d~.me. trQuv~r d~acc9rd ..avecJe.,représentant
de la Bulgarie, tour de force que j'espère pouvoir
exécuter désormais plus souvent.
156. Le PRESIDENT: La situation paraft maintenant
claire: le représentant des Etats-Unis maintient sa
proposition de vote séparé sur le paragraphe 7. Deux
orateurs se sont prononcés en faveur de cette propo­
sition, deux autres orateurs ont fait connaftre qu'ils
s'y opposaient. En conséquence, conformément~l'ar­

ticle 91 du règlement intérieur, je dois n;l~ttre aUX
voix la demg.nde de vote séparé sur le pa.ragraphe 7
formulée par le représentant des Etats-Unis. On a
demandé le vote par appel nominal.

n es t procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par l'Irak, dont le nom est tiré
au sort par le Président.

Votent pour: Irlande, Isra~l, Italie, Japon, Luxem­
bourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica­
ragua, Norvège, Panama, Paraguay, Pérou, Philip­
pines, Afrique du Sud, Espagne, Soudan, Su~de,

Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir­
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bolivie, Brésil, Cameroun, Canada, Chili, Chine,
Colombie, Cos:ta Rica, Danemark, République Domi­
nicaine, Equat'eur, Salvador, Fédération de Malaisie,
Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hatti, Honduras,
Iran.

Votent contt'~~: Irak, Côte-d'Ivoire, Jordanie, Laos,
Liban, Libye, Mali. Mauritanie, Mongolie, Maroc,
Népal, NigériaL, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Syrie, Tanganyika,
Togo, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Répu­
blique arabe unie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie,
Albanie, Bulgarie! Birmanie, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cambodge,'Ceylan, Tchad,
Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Cuba,
Tchécoslovaquie, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée,
Hongrie, Inde, Indonésie.

S'abstiennent: Libêria, Madagascar, Thal1ande, Tu­
nisie, Afghanistan, République centrafricaine, Chypre,
Dahomey.
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148. C'est la premi~re fois, II ma connaissance, que,
lorsqu'on s'efforce de répondre ~ un appel fait par
des colU:lgues, ce geste est qualifié de Ilmarchandage",
"d'achat" ou de "yente" •
149. Le PRESIDENT: Il semble qu'il incombe main­
tenant aux auteurs du projet de résolution de faire
connaftre leur position. Le représentant des Etats­
Unis, si les auteurs du projet de résolution acceptent
son amendement, n'insistera pas pour demander un
vote séparé sur le paragraphe 7. Si l'amendement n'a
pas leur agrément, le représentant des Etats-Unis
insistera sur sa demande de vote séparé. Je crois
avoir résumé correctement la situation.
150. M. BINDZI, (Cameroun): Je crois que l'ar­
ticle 92 du r~glement intérieur donne toutes indica­
tions ~ cet égard, puisqu'il stipule: "Lorsqu'une pro­
position fait l'objet d'un amendement, l'amendement
est mis aux voix en premier lieu." Le représentant
des Etats-Unis ayant proposé un amendement, lui­
même soumis h une condition préalable, j'estime que
c'est cet amendement - h savoir l'adjonction qu'il
propose - qui doit être mis aux voix en premier lieu.
Si l'amendement n'est pas accepté, il est loisible au
représentant des Etats-Unis de demander un vote
séparé sur l'ensemble du paragraphe.
151. M. USHER (C8te...d'Ivoire): 'Il est regrettable
que nous ne puissions pas lancer un nouvel appel au
représentant des Etats-Unis. J'aurais souhaité qu'il
nous entende. Nous avons déja. discuté longuement de
ces probl~mes au moment dé l'élaboration du projet.
La délégation de la Côte-d'Ivoire entend maintenir
sa position. Dans le préambule, mention est faite de
libre détermination et d'indépendance. Mais, dans le
passage en question, il s'agit du but a. atteindre. Or, la
délégation de la Côte-d'Ivoire cOl1sid~re la libre
détermination non comme un but, mais comme un
moyen d'atteindre le but. Par conséquent, dans le pas­
sage otl figure l'affirmation de ce but, il n'est pas
logique de 'parler de libre détermination. Que les
parties en présence estiment, par accord mutuel,
qU'il y aura libre détermination, nous ne pouvons
qu'entériner. Mais nous ne pouvons pas, ici, fixer,
pour ces parties, un but qui serait la libre déter­
mination.
152. Nulle part, dans la Charte, il n'est question de
libre détermination. Il est question de libre disposi­
tion des peuples, s'agissant de rapports entre nations.
Dans cette libre disposition des peuples, il faut en­
tendre que chaque peuple a la possibilité de choisir
le système politique de son goftt, sans porter atteinte
aux bonnes relations entre nations. C'est ce que ma
délégation croit comprendre, Il l'Article 1er de la
Charte, par l'expression "droit des peuples h disposer
d'eux-mêmes", s'agissant de rapports entre nations.
153. Le cas qui nous occupe relève plutôt du Cha­
pitre XI (Déclaration relative aux territoires non
autonomes). Il n'est pas question ici de libre déter­
mination, de libre disposition. Il est question d'auto­
administration, d'un but qui est l'indépendance. C'est
pourquoi j'estime que la phrase proposée par le
représentant de l'Afghanistan répond mieux aux objec­
tifs de la Charte que le mot "autodétermination",
ajouté h l'endroit otll'on voudrait le placer. En mettant
le mot "autodétermination" ~ cet endroit, on cesse de
se conformer h la Charte. C'est pourquoi ma délé­
gation regrette de ne pouvoir approuver l'amendement
proposé.

154. M. TCHOBANOV (Bulgarie): Après l'inter­
vention .du représentant de l'Irak, le Président a de-
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Pa.r 47 voix contre 45, avec 8 abstentions.. la propo­
sition est adoptée.

157. Le PRESIDENT: Je mets aux voix séparément
le membre de phra:se suivant, qui figure ~ Palinéa b
du paragraphe 6: "par l'intermédiaire du Comité
spécial de 17 membres constitué aux termes de la
résolution 1654 (XVI)" • On a demandé le vote par
appel nominal.

n est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par Chypre, dont le nom est tiré
au sort par le Président.

Votent pour: Chypre, Tchécoslovaquie, Ethiopie,
Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Libye,
Mali, Mongolie, Maroc, Népal, Pologne, Roumanie,
Sénégal, Sierra Leone, Syrie, Tanganyika, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, République arabe unie, Haute­
Volta, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bulgarie,
Birmanie, République socialiste soviétique de Biélo­
russie, Cambodge, Ceylan, Tchad, Congo (Brazza­
ville), Congo (Lépoldville), Costa Rica, Cuba.

Votent contre: Dahomey, Danemark, République Do­
minicaine, Equate~:(r, Salvador, Fédération de Ma­
laisie, Finlande, Oabon, Gr~ce, Guatemala, Ha1ti,
Honduras, Irlande, Italie, Côte-d'Ivoire, Luxembourg,
Mauritanie, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Nicaragu.â, Nigéria, Norvège, Panama, Paraguay,
Pérou, Somalie, Afrique du Sud, Espagne, Soudan,
Suède, Tha11ande, Tut'quie, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique,
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Boliviep

Brésil, Canada, Chili, Chine.

S'abstiennent: France, Iran, IsraS}, Japon, Jordanie,
Laos, Liban, Libéria, Madagascar, Pakistan, Philip­
pines, Arabie Saoudite, Togo, Tunisie, Uruguay, Vene­
zuela, Yémen, Cameroun) République centrafricaine,
Colombie.

Par 44 voix contre 37, avec 20 abstentions,
membre de phrase est rejeté.

158. Le PRESIDENT: J'invite maintenant l'Assem­
blée ~ se prononcer sur le paragraphe 7. On a de­
mandé le vote par appel nominal.

n es t procédé au vote par appel nominal.

Le vote commence par le Porf:t.tgal, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, So­
malie, Syrie, Tanganyika, République socialiste sovié­
tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, République arabe unie, Haute-Volta, Yé­
men, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bulgarie,
Birmanie, République socialiste soviétique de Biélo­
russie, Cambodge, Ceylan, Tchad, Congo (Brazza­
ville), Congo (Léopoldville), Cuba, Tchécoslovaquie,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indo­
nésie, Iran, Irak, Jordanie, Liban, Libye, Mali,
Mauritanie, Mongolie, Maroc, Népal, Nigéria, Pa­
kistan, Pologne.

Votent contre: Afrique du Sud, Espagne, Suède,
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir­
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Chine,
Costa Rica, Danemark, République Dominicaine, Sal-
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vador, Finlande, Gr~ce,Guatemala, Honduras, Irlande,
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Ni­
caragua, Norv~ge, Panama, Paraguay, Pérou, Philip­
pines.

S'abstiennent:. Arabie Saoudite, Soudan, Tha11anae,
Togoil Tunisie, Uruguay, Venezuela, Bolivie, Brésil,
Cameroun, République centrafricaine, Colombie,
Chypre, Dahomey, Equateur, Fédérati<;>n de Malaisie,
France, Hatti, Isra~l, c6te-d'Ivoire, Japon, Laos,
Libéria, Madagascar, Mexique, Niger.

n y a 44 voix pour, 32 contre et 26 abstentions.

N'ayant pas obtenu la majorité requise des deux
tiers, le paragraphe 7 est rejeté.

159. Le PRESIDENT: Je mets maintenant ~ux voix
le projet de résolution tel qu'il a été amendé,
c'est-à-dire sans la phrase "par l'intermédiaire du
Comité spécial de 17 membres constitué aux termes
de la résolution 1654 (XVI)" et sans le paragraphe 7,
qui n'ont pas été adoptés par l'Assemblée générale.
On a demandé le vote par appel nominal.

n est procédé au vote par apP'Jl nominal.

L'appel commence par le Brésil, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Brésil, Bulgarie, Birmanie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge, Ca­
meroun, Canada, République centrafricaine, Ceylan,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville),
Congo (Léopoldvi!le), Costa Rica, Cuba, Chypre, Tché­
coslovaquie, Dahomey, Danemark, République Domi­
nicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, Fédération de
Malaisie, Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Haiti, Hondu~as, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Irlande, Israël, Italie, COt&:,,~dtIvoire,Japon,
Jordanie, Laos, Liban, Libéria, Libye. Luxembourg,
Madagascar, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Maroc, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica­
ragua, Niger, Nigéria, Norvège, Pakistan, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie,
Arabie Saoudite, Séné~~il, Sierra Leone, Somalie, Sou­
dan, Suède, Syrie, Tanganyika, Thaïlande, Togo, Tu­
nisie, Turquie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié­
tiques, République arabe unie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Yé­
men, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie.

Votent contre: Afrique du 'Sud t Espagne.

S'abstient: France.

Par 99 voix contre 2, avec une abstention, le projet
de résolution est adopté.

160. Le PRESIDENT: Nous venons de terminer le
"débat sur la question intitulée "La .situation en
Angola". Avant de lever la séance, je tiens ~ faire
connaftre que j'ai été informé par le Président de
la Premi~re Commission que, compte tenu des désirs
de certaines délégations directement intéressées, et
apr~s consultation, il a été décidé de convoquer la
Première Commission pour le lundi 5 février h
10 h 30.

La séance est levée à 18 h 5.
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